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Organisation du challenge Francis-Lemaire

Suite au désistement en dernière minute d'équipes de championnat, notamment en division 2, et 
afin de permettre aux joueurs qui le désirent d'effectuer un plus grand nombre de rencontres, et après 
avis auprès de Serge Frigul, nous vous proposons d'intégrer le challenge Francis-Lemaire déjà organisé
dans l'amiénois.

Il consiste en un challenge organisé en 5 à 6 dates par équipe de 2 à 3 joueurs ouvert à tout 
joueur licencié UFOLEP déjà participant au championnat de secteur maritime.

Réglement :

1.Equipes : Les équipes sont constituées de 2 à 3 joueurs au maximum.
L'appartenance à une équipe est définitive.

2.Rencontre : Deux équipes constituées de deux joueurs se rencontrent.
La rencontre se déroule chez le premier nommé, sauf accord entre les deux 
clubs, comme suit :
premier double - deux premiers simples – deux second simples – deuxième 
double. 
Chaque match gagné rapporte un point ce qui permet à l'issue de la rencontre les 
résultats et l'attribution de points suivants :
victoire : 3pts - match nul : 2pts – défaite : 1pt. 
Un match se déroule selon les règles du championnat.

3.Organisation
(principe de 
l'échiquier) et 
principes de 
classement :

Un premier tirage au sort de rencontres est effectué avec l'ensemble des équipes 
inscrites. 
Les dates de rencontre sont définies au point 5.
Le tournoi se joue en 5 dates si moins de 12 équipes sont inscrites ou 6 dates si 
plus de 12 équipes sont inscrites.
Chaque résultat doit être transmis pour, au plus tard, le lendemain de chaque 
journée de rencontres. Sans résultat, les deux équipes marquent 1pt.
Les équipes concernées prennent contact, jouent et renvoient leur résultat.
Un premier classement est établi, retourné aux équipes inscrites ainsi qu'un 
second tour où deux équipes ayant le même nombre de points ou un nombre de 
points proche se rencontrent. 
En cas de nombre impair d'équipe, l'équipe exempte marque 2 points.
Une équipe ne peut être exempte qu'une fois.
A l'issue de ce second tour, un nouveau classement est établi et le tableau de 
rencontre évolue toujours sur le même principe en respectant la règle que deux 
équipes qui se sont rencontrées ne peuvent jouer l'une contre l'autre. 

4.Classement 
final

Le classement final est élaboré à l'issue des rencontres. Il qualifiera les deux 
premiers à la finale du challenge Francis-Lemaire qui se déroule(rait) en juin à 
Amiens.

5.Dates de 
rencontre

C1=22/12/2017 C2 = 12/01/2018 C3 = 23/02/2018

C4 = 06/04/2018 C5 = 20/04/2018 C6 = 11/05/2018

Pour participer à ce challenge, retournez la fiche d'inscription ci-jointe par retour courriel à
olivier.tschanz@ac-amiens.fr  avant le 8 décembre 2017

Amicalement
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